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N°38 - 2018 - JAN / FEV / MAR / AVR 

 

Madame, Monsieur, 

 

 

  

 Comme l’an passé, nous sommes heureux de vous présenter tous nos meilleurs vœux pour l’année 2018 que 
nous espérons être l’occasion d’une prise de conscience de nos concitoyens, nécessaire au réveil et à la 
« renaissance » de notre territoire. 

 

 Pendant des années, j’ai partagé avec vous l’honneur d’être maire. J’ai éprouvé les difficultés, les servitudes, mais 
surtout les satisfactions et les joies de ces trois mandats. 

 

 Cependant, les dernières années, combien le poids des responsabilités s’est alourdi faute de ressources, d’aides 
ou d’attributions clairement définies. 

 

 J’ai la ferme volonté de protéger et de faire vivre les libertés locales. Si l’on veut, comme je le souhaite, apporter 
un souffle nouveau à notre commune. 

 

 Depuis plusieurs années, l’Etat n’a de cesse de vouloir placer les communes sous sa dépendance en leur 
transférant de nouvelles charges sans les ressources correspondantes. 

 

 Je suis, pour ma part, convaincu qu’il faut mettre un terme à ces pratiques de recentralisation qui, par touches 
successives, privent les communes de leur autonomie. 

 

 Il est grand temps, par ailleurs, dans une démocratie moderne comme la nôtre, de rompre avec le principe 
d’uniformité des règles qui s’appliquent aux communes. 

 

 Une nouvelle distribution des pouvoirs est indispensable pour redonner toute sa vitalité à notre démocratie. Les 
communes sont l’un des piliers de cette évolution. 

 

 Parce que nous incarnons la République au quotidien, notre rôle est essentiel pour assurer le « bien vivre 
ensemble à Saint Laurent de la Prée ». 

 

Très chaleureusement, 

BONNE et HEUREUSE ANNEE 2018   

Le Maire, 

Raymond MINIER. 

             

LE 
ST LAURENTAIS 

BULLETIN D ' INFORMATIONS COMMUNALES  
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CONSEIL MUNICIPAL  
résumé des délibérations 

_____ 

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
EXCEPTIONNELLE AU C.C.A.S. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : décide d’attribuer au C.C.A.S. une 
subvention exceptionnelle au titre de l’année 2017 d’un 
montant de 1 500 €. 

 

ADHÉSION DE BREUIL MAGNÉ SAINT NAZAIRE ET 
LUSSANT AU S.I.V.U. CUISINE ROCHEFORT OCÉAN 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à 
l’unanimité : accepte l’adhésion  des communes de 
Breuil Magné, Saint Nazaire et Lussant  au SIVU 
Cuisine Rochefort Océan à compter du 1er septembre 
2017. 

 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à la 
majorité : décide le recours au contrat d’apprentissage, 
et de conclure dès la rentrée scolaire de septembre 
2017, 1 contrat d’apprentissage conformément au 
tableau suivant :  
- Service : Technique  

- Nombre de postes : 1  

- Diplôme préparé : CAP « Travaux paysagers »  

- Durée de la formation : 2 ans 

 

DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DES 

AMENDES DE POLICE : ROUTE IMPÉRIALE 

Monsieur le maire donne connaissance au conseil 

municipal du projet de restructuration de la route 

Impériale avec création d’une piste cyclable, dont le coût 

s’élève à la somme HT de 77 157.03 € soit TTC 

92 588.45 €. 

Il rappelle les principaux enjeux et objectifs de ce projet :   

- renforcer, restructurer et revêtir les voies, 

- réorganiser la circulation, 

- créer des espaces spécifiques dédiés à la circulation 

automobile, piétonne et cycliste, 

- respecter les règles d’accessibilité, 

- procéder à l’aménagement du stationnement, 

- renforcer la signalisation horizontale et verticale. 

Il signale également que ces travaux peuvent bénéficier 

d’une aide du Conseil Départemental, dans le cadre de 

la répartition du produit des amendes de police en 

matière de sécurité routière. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité. 

 

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  SINISTRÉS IRMA 

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le maire et en 

avoir délibéré, à l’unanimité, le conseil municipal décide 

de verser une subvention exceptionnelle de 2 200 € à la 

Protection Civile.  

APPROBATION DE LA CHARTE DU 
RÉSEAU DES MÉDIATHÈQUES 
ROCHEFORT OCÉAN 

Madame Leroy rappelle que le Réseau des 
Médiathèques Rochefort Océan comprend 
désormais les médiathèques communautaires 
de la Communauté d'Agglomération Rochefort 
Océan. 

Afin de structurer et d’harmoniser le 
fonctionnement de ces équipements, leurs 
responsables se sont réunis afin de définir en 
commun une charte du réseau. 

La présente charte a pour objet : 

- d’affirmer les principes fondateurs du Réseau 
des Médiathèques Rochefort Océan 

- de décrire les missions et les objectifs 
partagés du réseau 

- de définir les différents seuils possibles de 
participation au réseau 

- de définir les conditions d'adhésion et de 
sortie du réseau 

Ce document sera évalué tous les ans dans le 
cadre du rapport d'activité du service des 
médiathèques communautaires de la CARO. 

Il est destiné à être révisé tous les cinq ans 
par l'ensemble des signataires. 

Il sera complété et décliné dans les documents 
suivants : 

- Règlement intérieur des médiathèques 
communautaires de la CARO 

- Projet scientifique et culturel (PSC) des 
médiathèques communautaires de la CARO 

- Charte documentaire et plan de 
développement des collections des 
médiathèques communautaires de la CARO 

- Charte de l'action culturelle du Réseau des 
Médiathèques (communautaires et 
municipales). 

Monsieur le maire informe l’assemblée que les 
travaux du pôle médical avancent bien. 
La bibliothèque devrait être transférée dans un 
local proche, une fois celui-ci rénové. 

Monsieur Coche-Dequéant rappelle que la 
gestion mixte (associative et municipale) de la 
bibliothèque devait être clarifiée. Suite à 
plusieurs réunions de la commission 
« Communication, Animation, Sports et 
Culture » et rencontres avec l’association 
Parenthèses, il a été décidé de recourir à une 
nouvelle gestion de la bibliothèque par la 
municipalité. 

Le conseil municipal, à 1 abstention et 16 voix 
pour adopte  la Charte du Réseau des 
Médiathèques Rochefort Océan. 
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 MODIFICATION DES SATUTS DE LA C.A.R.O. 

La loi NOTRe prévoit qu’à compter du 1er janvier 2020, 
la gestion de l’eau et de l’assainissement relèveront de 
manière obligatoire des communautés d’agglomération, 
définis comme suit :  

La compétence « Eau » recouvre la production, le 
traitement, le transport, le stockage et la distribution 
d’eau potable ; la distribution d’eau potable a un statut 
particulier puisqu’il s’agit d’une compétence obligatoire 
pour les communes. 

La compétence « Assainissement » recouvre 
l’assainissement collectif, assainissement non collectif 
ainsi que l’évacuation et traitement des eaux pluviales. 

Pour préparer cette évolution, la CARO a engagé en 
2017 un travail de réflexion associant les élus des 
communes, et les acteurs du territoire sur cette 
thématique (Syndicat des eaux, techniciens des 
collectivités, régie municipale, …). Ce travail a été 
réalisé avec l’appui d’un groupe de stagiaires de l’Institut 
National des Etudes Territoriales « INET », dans le 
cadre de leur cycle de formation. Le rapport final a 
permis de cerner le contour de la compétence, 
l’organisation actuelle du service de l’eau et de 
l’assainissement sur le territoire de la CARO, la 
perception de ce service par les élus et d’envisager la 
gouvernance future de ce service à l’horizon 2020 et au-
delà. 

Il a notamment été précisé qu’un transfert de cette 
compétence au niveau de l’intercommunalité ne 
remettait pas en cause les principes de la gouvernance 
actuelle : 

- Maintien de la gestion en régie pour le service de l’eau 
sur le territoire de la Ville de Rochefort, par transfert à 
l’échelon communautaire. 

- Maintien des relations avec le Syndicat des Eaux de la 
Charente Maritime (SDE) pour le reste du territoire de la 
CARO, avec substitution de l’EPCI aux communes au 
sein du conseil syndical, tout en conservant un nombre 
de siège identique jusqu’au renouvellement des conseils 
municipaux en 2020.  

D’ici là, le SDE devra revoir ses statuts et la 
détermination du nombre de sièges et leur répartition, 
pour une application après les élections de 2020. 

Parallèlement à cette réflexion institutionnelle, l’impact 
financier de ce transfert a été évalué et notamment en 
terme d’incidences sur les attributions de compensation 
des communes et sur des éventuelles charges 
nouvelles pour la CARO. Cet examen a révélé 
également qu’un transfert anticipé de cette compétence 
pouvait permettre à la CARO d’améliorer son Coefficient 
d’Intégration Fiscale permettant d’obtenir des dotations 
supplémentaires pour couvrir des charges nouvelles ; 
dotations qui pourraient être nulles en cas d’un transfert 
à la date fixée par la loi.  

Ainsi, à législation constante, il est attendu un gain de 
dotation supplémentaire entre 250 000 et 300 000 € 
pour les exercices budgétaires 2019 et 2020. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide, à 
l’unanimité, d’approuver le projet des nouveaux statuts 
de la CARO à compter du 1er janvier 2018. 

 

ADOPTION DU RAPPORT DE LA COMMISSION 
LOCALE D’ÉVALUATION DES CHARGES 
TRANSFÉRÉES « C.L.E.C.T. » 

La Commission Locale d’Evaluation des Charges 
Transférées (CLECT) a adopté son rapport le 26 
septembre 2017 présenté en annexe concernant 
l’évaluation des charges transférées suivantes :  

1 - l’évaluation définitive du transfert de charges des 
Zones d'Activités Économiques (ZAE), des 
médiathèques, des services mutualisés, du Conseil 
Intercommunal de la Sécurité et de la Prévention de la 
Délinquance 

2 – Présentation des attributions de compensation. 

Ce rapport est approuvé par délibérations concordantes 
de la majorité qualifiée des conseils municipaux même 
pour les communes non concernées par les transferts 
de charges et la modification de leurs attributions de 
compensation.  

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à 
l’unanimité d’approuver le rapport adopté par la CLETC 
et les nouveaux montants d’attributions de 
compensation induits tels qu’indiqués dans le rapport de 
la CLECT : 

CONVENTION OCCUPATION DOMANIALE 
GRDF 

La société GRDF modernise son système de comptage 
du gaz naturel en mettant en place un système 
automatisé permettant le relevé à distance des 
consommations de gaz naturel des particuliers et des 
professionnels.  Le projet « Compteurs Communicants 
gaz » va être déployé par GRDF, auprès de 11 millions 
de consommateurs. Dans ce cadre, GRDF met en place 
des équipements de télérelève en hauteur (15 000 
concentrateurs) et remplace les 11 millions de 
compteurs de gaz existants. Les équipements installés 
sont composés d’une antenne et d’un concentrateur.  Le 
niveau d’ondes radio émises par la solution  technique  
à  travers  les  transmissions  est  très faible,  de  l’ordre  
de  500  milliWatts  pour  les  concentrateurs,  soit  une  
puissance  nettement inférieure au risque sanitaire et ne 
générant donc aucun risque pour l’environnement.  

La  Société  GRDF  propose  un  projet  de  convention-
cadre,  établi  en  liens  étroits  avec l’Association  des  
Maires  de  France,  prévoyant  les  conditions  dans  
lesquelles  la  commune l’autorise  à  installer  sur 2 
sites,  un système  de  télérelevé  chargé  de recevoir  et 
transmettre les données des compteurs de gaz 
radiorelevés vers le serveur de GRDF.     

Après  étude,  les deux sites  proposés  sont  l’église et 
le terrain de football. 

Monsieur le maire précise que ces relevés seront plus 
justes pour les administrés car ils permettront une 
facturation au réel et non sur une estimation. 

Commune AC avant transfert

Montant total 

des charges 

recensées

AC après transfert

Rochefort 6 750 620,99 €        2 580 836,96 € 4 169 784,03 €          

St Agnant 140 491,50 €           90 530,92 €      49 960,58 €               

Tonnay-Charente 935 909,25 €           157 138,24 €    778 771,01 €             

Echillais 128 187,13 €           37 466,31 €      90 720,82 €               

Muron 15 046,36 €             8 840,00 €         6 206,36 €                 

Port des Barques 17 839,01 €             8 068,65 €         9 770,36 €                 
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CCAS  
_____ 

Permanence assistante sociale 

Sur rendez-vous au secrétariat Tél. : 05 46 88 15 79 

et dans les locaux de la DTPR : 

28 rue Chanzy à Rochefort.  

 

La Téléassistance ASA  

met à votre disposition une téléalarme pour le maintien à 

domicile. 

Créée en avril 1986 par Jean-Roger Lepetit, l’association 

Saint-Georgeaise ASA téléassistance intervient depuis 

trente ans auprès des personnes âgées ou handicapées 

pour favoriser leur maintien à domicile. L’ASA a été la 

première à proposer la téléassistance sur le territoire de 

Charente Maritime. 

Depuis, elle a étendu son réseau départemental en 

implantant une antenne sur Rochefort et sur Saint Xandre 

près de la Rochelle. L’association se donne pour mission 

de maintenir un lien quotidien avec ses adhérents. 

« L’évaluation de l’isolement et l’autonomie sont pour 

nous primordiales, explique Annelyse Belaud, directrice 

de l’ASA. Ce qui implique de prendre en compte tous les 

aspects de la situation personnelle de l’adhérent pour 

pouvoir réagir rapidement et efficacement. » 

D’autant qu’aujourd’hui, les services d’urgence ne se 

déplacent plus gratuitement s’il s’agit d’une intervention 

n’ayant pas un caractère vital. De nombreux opérateurs 

de téléassistance ne veulent plus prendre le risque 

d’assister des personnes isolées ou ayant moins de 3 

intervenants de proximité. L’association ASA souhaite 

aider ces personnes isolées. Sa vocation est avant tout 

associative et elle permet la mise en place de solutions 

pour maintenir un lien de proximité avec ses adhérents. 

Mettre en place la téléassistance 

La téléassistance, appelée également téléalarme, est un 

outil d’assistance aux personnes âgées leur permettant de 

donner l’alerte en cas de malaise ou d’incident. Ce 

système permet aussi de rompre l’isolement. Les 

personnes âgées isolées peuvent entrer en contact, 

depuis leur domicile, avec des interlocuteurs 

professionnels 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7. 

Pour plus d’informations : 

ASA TÉLÉASSISTANCE 

10 Bis, rue Jean-Pierre-Coulon 

17110 St Georges de Didonne 

Tél. : 05 46 06 05 00 

E-mail: 

teleassistanceasa@wanadoo.fr 

www.teleassistance-asa.com 

AIDER 17  

vous propose ses services pour l'aide à domicile et 

portage des repas, en sortie d'hospitalisation, ou le 

maintien à domicile.  

Recourir au portage de repas 

Le portage de repas est organisé par les collectivités 

territoriales, les associations et entreprises de services à 

la personne et joue un rôle important dans l’aide à la 

personne, tant sur l’aspect humain que sur l’aspect 

diététique. Le passage quotidien chez la personne âgée 

pour la livraison des repas permet de rompre l’isolement 

et d’effectuer une veille régulière de son état. 

 

ADCR Services  

vous propose ses services à la personne : ménage, 

repassage, jardinage, bricolage, manutention ou 

réalisation de divers travaux d'entretien ou de réparation 

auprès des particuliers, collectivités, associations, et 

entreprises. 

ADCR Services est une association intermédiaire 

(Insertion) régie par la Loi de 1901. A ce titre, elle est a 

été agréée par la Direction Départementale du Travail, de 

l'Emploi et de la Formation Professionnelle. 

15 rue de la Ferronnerie   

 17300 Rochefort 

 Tél. : 05 46 87 32 97 

 
Tous ces services, n’hésitez pas à les contacter ! 
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Rompre l'isolement des 

personnes âgées 

Nous avons presque tous une personne âgée proche, 

une mère ou une grand-mère, une voisine, une amie…  

et vous savez alors trouver les mots pour lui parler. 

 

 

 

 

 

 

Faire des visites d’amitié à des personnes âgées à 

domicile, voici une mission que le service du CCAS a mis 

en place depuis quelques temps, un volontariat grâce à 

des bénévoles retraités.   

 

 

 

 

 

 

 

 

Rompre la solitude des personnes âgées, c’est essentiel 

et ce sont aussi, souvent, des moments de bonheur 

partagé au cours d'une visite autour d’un thé, d’un café.  

 

 

 

 

 

 

 

Visite de convivialité : 

Le lien social, une clé du bien vieillir, cette démarche 

collaborative vise à encourager la participation des 

citoyens et des acteurs locaux volontaires pour 

développer la création de lien social de proximité. 

Alors, si vous souhaitez faire du bénévolat pour lutter 

contre l’isolement des personnes âgées,  veuillez vous 

faire connaître auprès du secrétariat de la mairie  : 

Tél. : 05 46 84 00 35, l'adjoint au maire ne manquera pas 

de vous contacter. 

Le conseil d’administration du CCAS vous souhaite de 

bonnes fêtes de fin d’année à toutes et à tous et vous 

présente ses meilleurs vœux pour 2018 . 

Madame Marlène CHASSIN   

Maire adjoint 

 

Repas dansant des Aînés 

Dimanche 04 Février 

2018 

à partir de 12h00 

au 

                                                                         

INVITATION  PAR  LA COMMUNE 

à toutes les personnes de 70 ans et plus. 

Sur inscriptions à la mairie 

jusqu’au 25 Janvier 2018 

au 05 46 84 00 35. 

 

 

 

 

 

Transport :  

Les personnes ayant des difficultés pour se 

déplacer ont la possibilité de bénéficier d’un 

transport à la demande.  
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TRAVAUX 
_____ 

La réalisation du site Internet municipal est en phase finale et sa mise en ligne est programmée début de l’année 2018. 

Les travaux par le syndicat de voirie pour la remise en 

état des trottoirs par enrobé à chaud : Grande rue, 

centre bourg ont débuté. Ils se poursuivront au premier 

semestre 2018 jusqu’à la rue du Souvenir Français. 

Des bacs en pierre reconstituée sur les trottoirs limitent 

le stationnement et  permettront le fleurissement. 

Le 11 décembre 2017, monsieur le maire, Raymond Minier, et son adjoint à la communication, 

Olivier Coche-Dequéant, étaient reçus par monsieur Eric Leblanc, Directeur des Relations avec les 

Collectivités Locales de la société Orange pour la Charente-Maritime. Nouvelle réunion pour communiquer sur l’étude 

d’amélioration des débits Internet dans le sud de la commune.  

Après des années de négociations et de nombreuses relances, pour que St Laurent soit relié à la fibre, nous avons le 

plaisir de vous informer que nos efforts sont enfin récompensés. La solution du déploiement du FTTH a été retenue par 

Orange (FTTH : Fiber To The Home que l'on peut traduire en français par « fibre jusqu'au domicile »).  

Mieux ! l’étude d’implantation est terminée et les travaux vont commencer dans le premier semestre 2018, pour un 

raccordement des premiers abonnés courant le deuxième semestre 2018. Trois PMZ (Point de Mutualisation de Zone 

de 360 logements) seront installés. Le réseau actuel ADSL en cuivre restera en place parallèlement à la fibre, laissant à 

chaque foyer la liberté de se raccorder.  

 

Quels usages pour la fibre optique ? 

L'intérêt majeur de la fibre optique est de permettre aux internautes de bénéficier de nouveaux services, qui nécessitent 

des débits élevés que l'ADSL ne peut pas fournir aujourd'hui. (Fibre : 200 Mbit/s à 1 Gbit/s et ADSL : 20 Mbit/s maxi) 

Voici quelques exemples d'usages favorisés par la fibre optique : 

- Travailler depuis le domicile et envoyer des pièces jointes et des fichiers volumineux en quelques secondes.  

- Télécharger des vidéos à la demande et des morceaux de musique en un instant. 

   - Profiter d’un temps de réponse quasi instantané pour les jeux en ligne. 

   - Sauvegarder et envoyer des fichiers volumineux vers le cloud en quelques minutes. 

   - Profiter simultanément de tous les usages multimédias, sans altérer la réception de l’image (multi-room et multi-tv). 

- Exploiter pleinement le potentiel de la télévision Haute Définition, et de l'Ultra HD 4K) avec une fluidité totale des 

images (sans compression ni pixellisation) et un son 5.1 Dolby Ditgital (HD+). 

Internet 
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NOUVEAUTÉS 
dans Saint Laurent de la Prée 

Marché tous les jeudis matins sous la Halle de La Bouillerie  

de 8h00 à 12h00 

Sur un air de Lili 

C'est quoi ? 

Sur un air de Lili est une 

collection d’objets uniques et 

rigolos pour bébés, enfants, 

adultes.  

Une fabrication 100% 

française en petites séries, 

des matières de qualité, une 

fabrication solide et soignée. 

L'association de matières, de couleurs, et d'imprimés 

gais et originaux est la signature de mes produits. 

C'est qui ?  

Aurélie, la créatrice :  

« J'ai travaillé pendant plusieurs années dans la grande 

distribution avec un rythme de travail difficilement 

conciliable avec ma vie familiale. Maman de 3 enfants 

j'avais envie de m'épanouir autrement... Au fil de mes 

créations diverses misant sur l'originalité, l'idée de faire 

de ma passion mon métier chemine. Je quitte finalement 

mon emploi fin 2015, puis après quelques temps 

d'hésitations je me lance et je décide de devenir 

indépendante en ouvrant mon propre atelier de création  

Sur un air de Lili est né. » 

Mon travail s’adresse à des clients qui désirent des 

créations personnalisées et uniques, qu’il s’agisse de 

coussins, de tabliers, de trousses, de plaids, ou encore de 

sacs… 

Avec Sur un air de Lili, je souhaite me démarquer de 

l’offre des grands magasins en offrant à ma clientèle : 

Des produits uniques. 

Une écoute attentive, pour définir les couleurs et les 

assortiments de tissus. 

Des produits 100% personnalisés, avec textes, 

prénoms ... 

Des créations 100% française, fabriquées en Charente-

Maritime. 

Me contacter : 

www.facebook.com/surunairdelili 

Email : unairdelili@gmail.com 
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Sophie et Audrey vous accueille à L’Instant Fleuri 

Déjà 4 ans se sont écoulés, je suis heureuse de vous 

présenter Audrey avec qui j'aurai le plaisir de vous 

accueillir et de vous conseiller pour tous les événements 

de votre vie (mariage anniversaire événementiel deuil et 

idées cadeaux). 

 

             

 

 

 

 

Tous les jours de la semaine… 

A St Laurent de la Prée.  

Les vacances approchent et votre animal de compagnie 

ne peut pas vous accompagner ? 

Vous devez vous absenter quelques jours ?  

Titulaire du certificat de capacité, et passionnée, je peux 

vous proposer 2 solutions : 

- Des visites à domicile pour sortir, jouer, nourrir vos 

animaux ( chiens, chats..) et ouvrir vos volets si vous le 

souhaitez... 

- Une pension familiale pour 

chats, accueil comme à la 

maison, dans un chalet tout 

équipé avec une cour sécurisée 

pour les plus courageux et de 

longues siestes pour les autres. 

Mais aussi des jeux, des câlins et chaque jour une photo 

de votre compagnon par sms ou par mail ou sur une page 

Facebook entièrement dédiée à la pension. 

Alors partez tranquilles ! Ils seront eux aussi en 

vacances ! 

Visitez le site Internet :  

http://ohchapatoon.wix.com/oh-chapatoon 

Messagerie : ohchapatoon@outlook.fr  

Tél. : 06 81 07 22 00 

Vous connaissez sûrement l'expression  

« il faut balayer devant sa porte » !!! 

Fort de cet adage, nous pensons qu'il serait nécessaire 

d'entretenir le devant de nos maisons, d'une part pour des 

raisons de sécurité, d'autre part cela 

permettrait de soulager le travail des 

employés municipaux qui pourraient 

consacrer les heures gagnées à 

d'autres tâches. 

Et enfin, pour des raisons 

écologiques, sachant que l'utilisation 

de produits chimiques est supprimée 

pour les collectivités territoriales. 

Si vous n'êtes pas assez valide, n'hésitez pas à contacter 

la mairie ou ... votre voisin ! 

Bon désherbage !!! 

A l 'attention des seniors du village 

Le Conseil des Sages recrute !!! 

Vous avez 60 ans ou plus ? vous souhaitez vous impliquer 

dans la vie de Saint Laurent ? 

Alors vous êtes les bienvenus pour rejoindre le Conseil des 

Sages qui a toujours besoin de sang neuf ! 

Pour tous renseignements, n'hésitez pas à contacter la 

coordinatrice, Véronique TONON DAGAND qui se fera un 

plaisir de vous répondre au 06 27 75 73 93. 

Messages du Conseil des Sages  

Pension pour chats,  

visites à domicile chiens, chats, lapins… 

Rappel des horaires d'ouverture : 

Du mardi au vendredi de 9h00 à 12h30 et de 15h00 à 19h30.  

Le samedi de 9h00 à 12h30 et de 15h30 à 19h30. 

Le dimanche de 10h00 à 13h00. 

Tél. : 05 46 83 13 04. 
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Activité de circuit training 
Circuit sportif, méthode naturelle, activités de renforcement 

musculaire en pleine nature et en salle. 

Le matériel est mis en place par l’intervenant qualifié qui 

sera en mesure de tenir compte des différents publics, 

vous trouverez dans cette activité, le goût de l’effort dans 

une atmosphère motivante.  

Suivant les disponibilités de la grande salle polyvalente, je 

vous propose le : 

 - Lundi de 10h30 à 11h30 ou de 13h30 à 14h30. 

 - Mercredi de 10h30 à 11h30. 

Intéressés par un ou plusieurs 

créneaux ?  

Renseignements et inscriptions :  

Mme Liliane DOUCET  

Tél : 06 23 85 24 29 

Email : lilidoucet@orange.fr 

 

L'Aïkido Club Fouras-St Laurent  
vous accueille tout au long de l'année à l'Espace Gazin,  

avenue du Treuil Bussac à Fouras. 

Les cours sont dispensés par M. Jacques Chanjou  

CN 3ème Dan. 

Horaires Adultes :  

Lundi et Jeudi 19h00 à 21h00 

Mercredi de 10h00 à 11h30 

Samedi de 10h00 à 11h30 (1 sur 2) 

Enfants : Jeudi de 18h00 à 19h00 

Site : aikidofouras.e-monsite.com 

 

En venant découvrir cette discipline, accessible à toutes 

les catégories d'âge (hommes ou femmes), vous pourrez 

apprécier un art martial efficace, visant à canaliser le 

mouvement, la vitesse et la force de l'adversaire. 

N'hésitez pas à franchir le seuil de notre dojo, et à venir 

pratiquer dans une ambiance chaleureuse et conviviale ! 

Après avoir été récompensé, en 2015, par le Comité 

Régional d'Aïkido du Poitou-Charentes, pour sa 

progression constante, l'Aïkido club a vu deux habitants de 

la commune de St Laurent de la Prée obtenir, pour l'un, la 

1ère ceinture noire d'un membre issu du club (2016), et 

pour l'autre, la réussite à l'examen de ceinture noire 2ème 

dan (2017). 

Hatha Yoga 
M. Thierry Corrales propose du Hatha Yoga. 

Les séances ont lieu à la petite salle polyvalente, 

lundi à 20h00 sauf durant les vacances scolaires. 

Le cours est composé de postures étudiées en 

fonction des capacités de chacun. 

Le but recherché est une détente physique et 

mentale. 

Une séance découverte est offerte. 

Renseignements :  

M. Thierry Corrales 

06 76 46 11 16 

 

 

 

 

 

 

Modern' Jazz  
L'association Modern' Jazz, a, pour la troisième fois 

consécutive, organisé son grand bal costumé le 

samedi 25 novembre 2017. 

Ce bal avait pour but de récolter des fonds pour le 

développement de l'association (et notamment 

l'achat de costumes pour le gala), mais surtout de 

permettre aux adhérents et aux familles de la 

commune et hors commune, de se réunir pour 

passer un agréable moment de partage avec leurs 

enfants et amis dans la fête, la joie et la bonne 

humeur. 

Malheureusement le succès espéré cette année n'a 

pas été au rendez-vous. Les membres du bureau 

sont forcés de constater que l'association ne pourra 

certainement pas reconduire cet événement à 

l'avenir… 

Malgré tout, les membres du bureau de l'association, 

tiennent à remercier toutes les familles qui ont 

répondu présent jusqu'à maintenant. "C'est toujours 

une joie pour nous que de voir vos sourires et vos 

rires sur vos visages et ceux de vos enfants, une de 

nos principales sources de motivation pour nous les 

bénévoles." 

Le gala de danse aura 

lieu le samedi 9 juin 

2018 à la salle de 

Breuil Magné. 

On vous attend 

nombreux pour ce 

spectacle qui sera 

haut en couleurs ! 

VIE ASSOCIATIVE 
_____ 
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Lau’Rando  

Lau’Rando va vous faire marcher ! 

Partagez nos circuits de randonnée 

Lau’Rando a créé et balisé 4 circuits de randonnée 

mettant en valeur les paysages de notre commune. 

Leur description détaillée est publiée sur le site de 

Visorando : https://visorando.com  

 

1-Les forts de l’estuaire. (Départ de la salle polyvalente, 

derrière la Mairie) Ce circuit de 12.5 km balisé en rose, 

offre une des plus belles randonnées de la presqu’île de 

Fouras : de la rive de la Charente à la plage de 

l’Espérance, elle montre les îles et les forts qui 

protégeaient la rade de Rochefort. 

2-De la pointe de la Parpagnole à Charras. (Départ de la 

salle polyvalente, derrière la mairie) Le parcours de 10 

km, balisé en rouge, remonte la Charente près de son 

estuaire jusqu’à l’embouchure du canal de Charras, 

ouvrant la vue sur une vaste boucle du fleuve. 

3-Le Bois Madame et Soumard. (Départ devant la mairie) 

Un circuit de 9.7 km balisé en violet, conduit entre bois et 

marais, au sein de la presqu’île, avec un joli panorama 

sur l’anse de Fouras en lisière du Bois Madame. 

4-Le « marais de Fouras » et les Pierres Closes. (Départ 

de la Halte ferroviaire) Circuit de 11.2 km, balisé en vert. 

Le « marais de Fouras » se trouve en fait au nord de Saint 

Pierre : c’est un espace naturel, qui accueille hérons, 

cigognes et de nombreux autres oiseaux. Le parcours 

mène ensuite aux dolmens des Pierres Closes, puis au 

canal de Charras, et à la route Impériale, pour regagner 

Saint Pierre. 

Adhérez à  Lau’Rando 

Lau’Rando propose toute l’année à ses adhérents, 3 

sorties par semaine (12 km – 8 km – et rando douce de 4 à 

6 km). 

Cotisation annuelle, incluant la licence, l’assurance et 

l’adhésion au club :  

Individuelle : 38 € ; familiale : 69.30 € 

 

 

Foulées Nordiques de la Prée 

 
propose deux activités : 

La marche nordique  

et la marche aquatique côtière 

MARCHE NORDIQUE : 

Le mardi matin :  

marche nordique douce 

Le mardi matin :  

marche nordique dynamique 

Le mercredi et samedi matin :  

marche nordique 

MARCHE AQUATIQUE COTIERE : 

Le lundi : marche aquatique côtière soutenue 

Le mardi et samedi : marche aquatique côtière 

Le vendredi : marche aquatique côtière douce 

Pour tout renseignement veuillez consulter le site de 

l’association : https://www.fouleesnordiques.com/ 

Contacts : 

Présidente :   Chantal Hay :   06 33 26 36 69 

fouleesnordiques.presidente@gmail.com 

Vice-président :  Mogenot Daniel :  06 68 60 05 27 

dmogenot@gmail.com 

Vice-président :  Varin Jean-Charles :  06 51 09 45 78 

soubise17780@hotmail.fr 
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Tennis Club de la Prée 

Rentrée réussie pour l’école de tennis  

de Saint-Laurent de la Prée !  

Une vingtaine d’élèves, enfants et adultes, a en effet 

rejoint le Tennis Club afin d’apprendre à jouer ou de se 

perfectionner, et à date, après moins d’une année de 

fonctionnement, le club totalise déjà plus de 

50 adhérents.  

Les stages proposés par la directrice sportive ont quant à 

eux séduits 21 enfants et deux adultes à la fin du mois 

d’août, puis 15 enfants et un adulte aux vacances de la 

Toussaint.  

Au cours du week-end des 14 et 15 octobre derniers, le 

Tennis Club a organisé son premier tournoi. Les 15 

enfants, venus de Saint Laurent, Rochefort et Fouras, 

ont pu se confronter les uns aux autres dans une 

ambiance détendue, mais aussi appréhender l’arbitrage. 

En fin de tournoi, médailles et bonbons sont venus 

récompenser leurs efforts.  

Les adultes, ont quant à eux, pu participer à des  

« doubles surprises » en septembre, soit une animation 

particulièrement distrayante au cours de laquelle chaque 

joueur joue avec un autre, connu ou inconnu. Bref, le 

moyen idéal de rencontrer des partenaires de jeu !  

 

Nous vous invitons à retenir la date du 30 mars 2018. 

Vous serez en effet conviés à une soirée concert autour 

du groupe PURO BACAN, à la salle polyvalente. Tous 

les bénéfices  de la soirée viendront renflouer le budget 

de fonctionnement du Tennis Club, en vue de l’achat de 

balles, raquettes et autres matériels pédagogiques. 

 

Association des  

Parents d’Elèves 
 

Voici les dates et évènements pour le printemps 2018 : 

- Vendredi 12 janvier : tombola de l'école : l’association 

organise une grande tombola dont le bénéfice servira à 

financer les sorties scolaires de nos enfants.  

De nombreux lots à gagner, tous les parents sont 

attendus dès 18h00 (salle polyvalente de St Laurent) 

pour le tirage et pour partager un morceau de galette !  

- Dimanche 04 février : vide-dressing à la grande salle de 

09h00 à 17h00, ce sera l'occasion de vendre vos 

vêtements, chaussures, accessoires, toutes collections, 

mais surtout de profiter des tarifs imbattables ! 

Renseignement et inscription auprès de Laëtitia  

au 06 61 23 75 00 

- Samedi 17 mars : carnaval de l'école, départ de l'école 

à 14h30, petits et grands soyez déguisés !!!  

Un goûter sera ensuite servi, afin de le rendre encore 

plus festif, vous pouvez confectionner des gâteaux... 
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AGENDA 
_____ 

JANVIER  

Vendredi 12 : tombola de l'école : l’Association des Parents d’Elèves organise une 

grande tombola dont le bénéfice servira à financer les sorties scolaires de nos enfants.  

De nombreux lots à gagner, tous les parents sont attendus dès 18h00 (salle polyvalente de St 

Laurent) pour le tirage et pour partager un morceau de galette !  

 

Samedi 27 : soirée théâtre à 20h30  
Théâtre du conteur & FX production présentent à la salle 

polyvalente à 20H30 « LE BAL DES VOYOUS »  
la comédie à succès de John BOOMAN. 

« ...Lors du 15ème congrès de la famille Scapin, 

réunissant les plus célèbres et pires voyous du pays, 

leur chef, La Baronne, apprend qu’un indic s’est infiltré 

dans la soirée. 

Commence alors une enquête afin de démasquer le 

traître. 

Cependant, une rébellion contre La Baronne gronde 

parmi les membres proches de la famille, tous avides de 

pouvoir et de vengeance... » 

Entre enquête, coups tordus, trahisons, dessoudages, la 

soirée promet d’être longue, très longue…mais follement 

drôle. 

Renseignements : 06 20 95 87 96 

Billetterie le soir du spectacle à la salle des fêtes à partir 

de 20H00 

PRIX UNIQUE : 10 € 

Gratuit - de 12 ans 

 

 

FEVRIER  

Dimanche 04 : repas dansant des Aînés  

à partir de 12h00 au Domaine du Bois.                                                             

Invitation par la commune à toutes les personnes de 70 ans et plus. 

Sur inscriptions à la mairie jusqu’au 25 Janvier 2018 au 05 46 84 00 35. 

Transport : les personnes ayant des difficultés pour se déplacer ont la 

possibilité de bénéficier d’un transport à la demande. 

Dimanche 04 : vide-dressing organisé par l’Association des Parents d’Elèves dans la 

grande salle polyvalente de 09h00 à 17h00. Ce sera l'occasion de vendre vos vêtements, 

chaussures, accessoires, toutes collections, mais surtout de profiter des tarifs imbattables ! 

Renseignement et inscription auprès de Laëtitia au 06 61 23 75 00. 
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MARS  
 

Samedi 17 : carnaval de l'école, départ de l'école à 14h30, petits et grands soyez déguisés !!!  

Un goûter sera ensuite servi, afin de le rendre encore plus festif, vous pouvez confectionner des gâteaux... 

 

Vendredi 30 : soirée concert autour du groupe PURO BACAN, organisée par le Tennis 

Club de la Prée à la salle polyvalente. Tous les bénéfices  de la soirée viendront renflouer le budget de 

fonctionnement du Tennis Club, en vue de l’achat de balles, raquettes et autres matériels pédagogiques. 

 

 

AVRIL  

 

Vendredi 27 : soirée théâtre de 

l'Attroupanou pour "Sans dessus de soute"  

"Qui n’a jamais rêvé d’un voyage sans nuages, d’une 

balade sans salades, d’une croisière sans ornières ? Tout 

le monde, un jour ou l’autre, a ressenti ce désir de 

s’échapper du canapé, de fuir le temps qui passe et la 

routine assassine à destination de pays oniriques peuplés 

de naïades et d’apollons, à courir nu sur le sable fin de 

plages sans fin, bordées de cocotiers alanguis dans une 

eau cristalline à 29° où les corps se mélangent sous un 

soleil resplendissant... 

Qui saurait mieux répondre à votre attente que l’agence 

Atout Cœur Voyage ? L’agence A.C.V. s’occupe de tout. 

Rejoindre le guichet de l’agence A.C.V. à l’aéroport, c’est 

déjà franchir le premier pas qui vous ouvrira grand les 

portes du terminal et de la vie au grand air. Partez l’esprit 

en paix ! Enfin, en principe..." 

 

Nombre de places limité et il n'y en aura pas pour tout le monde, d'où la nécessité de 

réserver au 07 81 03 52 27. Spectacle à 20h30 avec un accueil 20 mn avant 

l'embarquement. Entrée libre au chapeau.  
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L'ÎLOT Z'ENFANTS  

une association  qui gère : 

- une crèche / halte-garderie parentale 

dénommée "L'îlot z'enfants " 

- un espace parents-enfant  

dénommé "L'îlot Familles" 

avenue du Bois Vert à Fouras 

 

Quelques places disponibles à la  

halte-garderie L’îlot z’enfants 

Vous êtes parents d’un enfant de plus de 14 mois ?  

Vous souhaitez qu’il fasse ses premiers pas en 

collectivité, rencontre d’autres enfants de son âge ? Vous 

avez besoin de quelques heures pour vous dans la 

semaine ? 

L’îlot z’enfants, structure associative à gestion parentale, 

située avenue du Bois Vert à Fouras, vous accueille de 

fonction occasionnelle selon vos besoins pour quelques 

heures ou en journée entière. 

Accueil sur réservation d’une semaine sur l’autre dans la 

limite des places disponibles (après inscription). 

Retrouvez toutes les informations pratiques sur la 

plaquette de présentation téléchargeable sur le site de 

L’îlot z’enfants : http://lilotzenfants.e-monsite.com/ 

Renseignements au 05 46 84 12 38 du lundi au vendredi 

entre 8h00 et 18h30.  

 

A la découverte de L’ilot Familles  ! 

L'espace parents-enfants « l'Îlot Familles », est une 

structure d'appui ouverte à tous, destinée à aider et 

soutenir les parents dans leur fonction parentale et 

éducative. 

Dans les locaux attenants à la crèche / halte-garderie l’Îlot 

z'Enfants, chaleureusement décorés par des parents 

utilisateurs, l'Îlot Familles vous accueille dans un espace 

convivial, dédié aux enfants de 0 à 4 ans accompagnés 

de leurs parents. 

L’Îlot Familles s'adresse aussi à tous les membres de la 

famille qui s'interrogent au quotidien sur leurs relations 

familiales. Il permet aux enfants de se socialiser en 

douceur, de faire connaissance avec leurs premiers 

copains et copines, de découvrir de nouveaux jeux, de 

nouvelles activités et de profiter des éléments de motricité 

de la crèche.  

C’est aussi un espace permettant aux parents d’échanger 

sur les bonheurs et préoccupations de parents et de 

s’apporter des réponses mutuelles.  

L’Îlot Familles est ouvert le vendredi matin de 9h30 à 

11h30. Les heures d’arrivée et de départ sont libres, dans 

le respect du rythme de l’enfant. 

Animé par deux professionnelles de la crèche, la 

participation à l’espace parents-enfants « L’îlot Familles » 

est gratuite et sans inscription préalable. 

 

Retrouvez l’actualité de l’association sur sa page 

Facebook à l’adresse suivante : https://

www.facebook.com/crechehaltegarderie.fouras.stlaurent/ 
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MAIRIE 

HEURES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Lundi - Mardi  de 12h00 à 17h00 

Mercredi  de 8h00 à 12h00 

Jeudi - Vendredi de 10h00 à 12h00 
L’accueil téléphonique fonctionne dès 8h00 le matin  

au 05 46 84 00 35 

Courriel : mairie@saintlaurentdelapree.fr 

Blog : http://saint-laurent.over-blog.fr/ 

Madame Magalie Le Goff,  

Directrice Générale des Services, quitte la mairie pour un nouveau 

poste promotionnel à la médiathèque de La Rochelle.  

Nous lui souhaitons beaucoup de bonheur  

dans la suite de sa carrière.  

Bonne année et meilleurs vœux  

de bonheur et de santé pour 2018 ! 


